
 

 
 

 

 

 

 

 

      A DEPOSER EN MAIRIE POUR LE  10 NOVEMBRE 2023 
 
Toute association qui ne déposera pas le dossier de demande de subvention en Mairie dans le délai prescrit, sans 
avoir justifié son retard, ne pourra bénéficier de subvention communale au titre de l’exercice 2024. Aucune lettre de 
rappel ne sera adressée.   
Les subventions octroyées en cours d’année seront perdues en cas de non dépôt en Mairie des justificatifs 
réclamés avant le 30 novembre 2024.  
 
NOM DE L’ASSOCIATION : ........................................................................................................................... 
 
SIEGE SOCIAL : ……....................................................................................................................................... 
 
N° RNA (délivré par la Préfecture) : / W/___/___/___/___/___/___/___/___/___/ 
 
N° de SIRET :   /___/___/___/  /___/___/___/  /___/___/___/  /___/___/___/___/___/ 
 
ADRESSE POSTALE : ……................................................................................................................................ 
 
OBJET DE L’ORGANISME : ............................................................................................................................ 
Précisé dans les statuts 
 
NOM ET COORDONNEES DE LA PERSONNE RESPONSABLE A CONTACTER : 
.......................................................................................................................................................................... 
 
ADRESSE @mail : ……………………………………………………………………………………………………… 
 

Conseil d’administration Nom  
Prénom 

Adresse Téléphone 

Président  
 

  

Vice Président  
 

  

Trésorier  
 

  

Secrétaire  
 

  

Membres 
 
 
 
 

   

 N’omettez pas  
* de prévenir la Mairie, la presse et les radios locales de vos dates de manifestations 
* d’aviser le bureau d’accueil de la Mairie en cas de changement de la personne à contacter 
 
 
N° d’enregistrement en Préfecture :      ______________________ 
 
Date de parution au Journal Officiel :   /__/__/  /__/__/  /__/__/__/__/   
 
 
Numéro de compte (joindre le relevé d’identité bancaire ou postal avec le code BIC) 
 
 
/__/__/__/__/__/                /__/__/__/__/__/                        /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/ __/         /__/__/ 
 Code banque                     Code Guichet                               Numéro de Compte                                 Clé 

COMMUNE DE JOSSELIN – BP 36 – 56120 
02.97.22.24.17    02.97.75.69.87 

DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION : ANNEE 2024 
 

 



 
Montant de l’adhésion annuelle à l’association 
 
Familiale    /__/__/__/ €   Individuelle :  /__/__/__/ € 
 
 
COMPTE RENDU D’ACTIVITES 
Dates, nature et lieux des manifestations organisées au cours de l’année 2023 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
PREVISIONS POUR L’ANNEE 2024 (joindre un budget prévisionnel) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Rappel : 
Art L.1611.4 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
Toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
commune qui a accordé cette subvention. Tous groupements, associations, œuvres ou entreprises privées qui ont reçu dans 
l’année en cours une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à l’autorité qui a mandaté la subvention une copie 
certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous les documents faisant connaître les 
résultats de leur activité. 
 

Bilan DE L’EXERCICE ECOULE (et joindre le dernier bilan validé en AG) 
DEPENSES  RECETTES  

Nature Montant Nature Montant 

 
 
Dépenses de fonctionnement liées 
à l’activité de l’association : 
- frais postaux 
- documentation 
- cadeaux 
- frais de réceptions : repas…. 
- 
- 
 
 

  
Intérêts des comptes financiers : 
 
Cotisations de membres : 
 
Subventions obtenues à détailler : 
- Mairie de JOSSELIN 
- 
- 
 

 

TOTAL  TOTAL  

Déficit  Excédent  

Pour mémoire Déficit N-1  Pour mémoire Excédent N-1  

 
LA SITUATION DES COMPTES DE L’ASSOCIATION Comptes arrêtés à la date du :     _____________________ 
 

 Caisse (argent liquide)   
 € 

     Arrêt des comptes (joindre un 
état bancaire du compte bancaire 
et des placements) 

Compte(s) bancaire(s)  
 € 

Livret Epargne  
 € 

 
Certifié exact, Le Président et le comptable (signatures)   Date :  ___________________  


